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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 123-1 et R 123-9 du 

Code de l'Urbanisme. 

En cas de divergence d’écriture entre diverses pièces du dossier de PLU, les dispositions du 

présent règlement écrit prévaudront. 

ARTICLE 1 -  CHAMPS D'APPLICATION TERRITORIALE DU PLAN 

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de Neuvillette 

aux documents graphiques n°4-2A, 4-2B et 4-2C. 

ARTICLE 2 -  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme (P.L.U.) est divisé en zones urbaines, en zones 

à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles. 

Les zones urbaines 

Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du 

titre III sont délimitées aux documents graphiques n° 4-2B et 4-2C par un tireté épais et 
repérées par un indice commençant par la lettre U. Il s’agit des zones :  

 UA à vocation principale d’habitat. Cette zone comprend le secteur UAi dans lequel 
existe une nappe d’eau peu profonde ; 

 UI à vocation principale d’activité en liaison avec un pôle industriel trans-communal ; 

Les zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du 
titre IV sont délimitées aux documents graphiques n° 4-2B par un tireté épais et repérées 
par un indice commençant par les lettres AU. Il s’agit de la zone 

 2AU à vocation principale d’habitat ; 

Les zones agricoles 

Les zones agricoles auxquelles s'appliquent les dispositions du titre V sont délimitées aux 
documents graphiques n°4-2A, 4-2B et 4-2C par un tireté épais et repérées par un indice 
commençant par la lettre A. Cette zone comprend les secteurs : 

 Ai inondable par remontée de nappe ; 

 Ap à protéger contre l’établissement de nouvelles carrières ; 

 Av adaptée au contexte urbain (sises au sein du village). 

Les zones naturelles 

Les zones naturelles auxquelles s'appliquent les dispositions du titre VI sont délimitées 
aux documents graphiques n°4-2A, 4-2B et 4-2C par un tireté épais et repérées par un 
indice commençant par la lettre N. Cette zone comprend le secteur Ns adapté aux 

spécificités d’installations sportives communales. 
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Objets de la réglementation 

A chacune des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et 

des zones naturelles s’appliquent les dispositions fixées dans les chapitres 

correspondants du présent règlement. Chaque chapitre compte un corps de 

règle en quatorze articles :  

 ARTICLE 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 ARTICLE 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

 ARTICLE 3 - Accès et voirie 

 ARTICLE 4 - Desserte par les réseaux 

 ARTICLE 5 - Caractéristiques des terrains 

 ARTICLE 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 ARTICLE 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 ARTICLE 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

 ARTICLE 9 - Emprise au sol 

 ARTICLE 10 - Hauteur maximum des constructions 

 ARTICLE 11 - Aspect extérieur 

 ARTICLE 12 - Obligations de réaliser des places de stationnement 

 ARTICLE 13 - Espaces libres et plantations, Espaces Boisés Classés, Jardins 

 ARTICLE 14 - Coefficient d'Occupation du Sol (C.O.S.) 

Le numéro de l'article est toujours précédé du sigle de la zone où il s'applique. 
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ARTICLE 3 – ESPACES BOISES CLASSES  

Les Espaces Boisés Classés à conserver ou à créer, classés en application de l'article L 
130-1 du Code de l'Urbanisme sont matérialisés sur le(s) plan(s) de zonage par un 

quadrillage de lignes verticales et horizontales. 
 

ARTICLE 4 – LES EMPLACEMENTS RESERVES 

Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts en application de l'article L 123-1-8 du Code de l’Urbanisme 
sont matérialisés par des hachures croisées perpendiculaires et un numéro 
d'identification. 

Le tableau ci-dessous donne la liste des réserves publiques figurant au plan de zonage 

avec les indications suivantes : 

 - L’affectation future des terrains. 

 - La collectivité bénéficiaire devant acquérir les terrains. 

 - La surface. 
 

N° Objet Bénéficiaire Superficie 

1 Création d'un accès vers la zone 2AU Commune de Neuvillette 350 m² 

 

ARTICLE 5 – « PASTILLAGE » DES BATIMENTS AGRICOLES   

Sans objet. 

ARTICLE 6 – « TRAME JARDIN » 

Sans objet. 

ARTICLE 7 – ÉLEMENTS PATRIMONIAUX 

Sans objet. 
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TITRE II : 
 

LEXIQUE 
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ARTICLE PREMIER -  DEFINITIONS 

Aux fins du présent règlement et sauf mention explicitement contraire dans les 

articles, on entend par : 

Emprise au sol : 

Rapport de la surface occupée par la projection verticale du volume hors 

œuvre brut de la construction à la surface du terrain d’assiette du projet. 

Habitations légères de loisirs : 

Constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation 

temporaire ou saisonnière à usage de loisir. Les caravanes et mobil-homes 

posés sur le sol ou sur des plots de fondation, n’ayant pas de ce fait conservé 

leur mobilité, doivent être regardées comme des habitations légères de loisirs. 

Hauteur d’un bâtiment : 

Différence d’altitude entre le niveau du terrain naturel avant construction et 

le point le plus haut du bâtiment, superstructures (cheminées, antennes, 

etc.) exclues. 

SHON ou Surface Hors-Œuvre Nette : 

Somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction, 

déduction faite : 

a) Des surfaces de plancher hors oeuvre des combles et des sous-sols non 

aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 

professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

b) Des surfaces de plancher hors oeuvre des toitures-terrasses, des 

balcons, des loggias, ainsi que des surfaces non closes situées au rez-

de-chaussée ; 

c) Des surfaces de plancher hors oeuvre des bâtiments ou des parties de 

bâtiments aménagés en vue du stationnement des véhicules ; 

d) Dans les exploitations agricoles, des surfaces de plancher des serres de 

production, des locaux destinés à abriter les récoltes, à héberger les 

animaux, à ranger et à entretenir le matériel agricole, des locaux de 

production et de stockage des produits à usage agricole, des locaux de 
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transformation et de conditionnement des produits provenant de 

l'exploitation ; 

e) D'une surface égale à 5 % des surfaces hors oeuvre affectées à 

l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des a, 

b, et c ci-dessus ; 

f) D'une surface forfaitaire de cinq mètres carrés par logement respectant 

les règles relatives à l'accessibilité intérieure des logements aux 

personnes handicapées prévues selon le cas aux articles R. 111-18-2, R. 

111-18-6, ou aux articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la 

construction et de l'habitation. 

Sont également déduites de la surface hors oeuvre dans le cas de la réfection 

d'un immeuble à usage d'habitation et dans la limite de cinq mètres carrés 

par logement les surfaces de planchers affectées à la réalisation de travaux 

tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux et celles résultant de la 

fermeture de balcons, loggias et surfaces non closes situées en rez-de-

chaussée. 

Les surfaces de plancher supplémentaires nécessaires à l'aménagement 

d'une construction existante en vue d'améliorer son isolation thermique ou 

acoustique ne sont pas incluses dans la surface de plancher hors œuvre 

nette de cette construction. 

Sous-sols : 

Niveaux d’une construction dont le plancher est entièrement situé sous la 

cote du terrain naturel. 

ARTICLE SECOND – CATEGORIES DE DESTINATIONS DES BATIMENTS 

Les restaurants sont assimilés aux bâtiments à destination de commerce. 
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TITRE III : 
 

DISPOSITIONS 

APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE 1  
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent 
les dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

ARTICLE UA 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

 Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises au régime de 
l’autorisation, hors des cas mentionnés à l’article UA 2 ; 

 les terrains de camping et de caravanage, 

 Les parcs résidentiels de loisirs 

 Les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des 
dépôts pour usages agricoles et artisanaux. 

 les affouillements et exhaussements du sol, hors des cas mentionnés à l’article UA 2 ; 

Sont de plus interdites dans le secteur UAi : 

 Les sous-sols. 

ARTICLE UA 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITION 

Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, dans la mesure où la 

condition citée est remplie :  

 Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises au régime 
déclaratif  sous condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité 
ni aucune insalubrité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucun 
sinistre susceptible de causer des dommages graves irréparables aux personnes et aux 
biens. 

 Les extensions de bâtiments d’élevage soumises au régime de l’autorisation au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement  

 les affouillements et exhaussements du sol s’ils sont nécessaires à la réalisation des 
constructions et installations autorisées ou s’ils contribuent à l'amélioration de l'aspect 
paysager des espaces libres, et s’ils s’avèrent nécessaires à la lutte contre les 
inondations. 

 Au sein des périmètres d’isolement des bâtiments d’élevage, les autorisations 
d’occupation et d’utilisation du sol sont soumises à l’avis de la Chambre d’Agriculture. 
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ARTICLE UA 3 -  ACCES ET VOIRIE 

3.1 Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code 
Civil. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne 

peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. 

Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance du 
trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les risques 

pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par 

des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de 

lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 

ARTICLE UA 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 
obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : 

le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un 
système collectif d'épuration, le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute 

opération nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 
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En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est obligatoire ; les dispositions 
adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur et devront permettre la 
suppression de l'installation individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au 
réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 
d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux 

constructions constituant les fonds inférieurs. Si elles ne peuvent être évacuées en milieu 
naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé,...) sans porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique, les eaux pluviales doivent être dirigées vers un 
dispositif de rétention ou d'absorption conforme aux exigences de la réglementation en 

vigueur,  

4.3. Électricité – Téléphone – Télécommunications 

Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux sauf en cas 
d'impossibilité technique justifiée. 

ARTICLE UA 5 -  SURFACE ET FORMES DES PARCELLES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE UA 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

Dans le cas de lotissements ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments 
dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division parcellaire en propriété ou en jouissance, les règles 

du présent article sont à appliquer à chaque lot issu de la division parcellaire et non à l'ensemble du 
projet. 

Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la même 
implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être implantées soit à 

l’alignement soit  avec un recul d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement des voies.  

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public et aux équipements collectifs. 
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ARTICLE UA 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Dans le cas de lotissements ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments 
dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division parcellaire en propriété ou en jouissance, les règles 

du présent article sont à appliquer à chaque lot issu de la division parcellaire et non à l'ensemble du 
projet. 

Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété, la distance 
horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite 

séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence de niveau entre ces deux 
points avec un minimum de 3 mètres. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public et aux équipements collectifs. 

ARTICLE UA 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE UA 9 -  EMPRISE AU SOL 

Dans le cas de lotissements ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments 

dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division parcellaire en propriété ou en jouissance, les règles 
du présent article sont à appliquer à chaque lot issu de la division parcellaire et non à l'ensemble du 
projet. 

L'emprise au sol des constructions nouvelles à usage d’habitation  ne peut excéder 35%. 

de la surface de la parcelle. 

Il n’est pas fixé de limite pour les bâtiments annexes. 

ARTICLE UA 10 -  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions ne peut excéder : 

 un niveau sur rez-de-chaussée plus  comble aménageable (R+1+comble),  

 15 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage pour les constructions dont la 
hauteur ne peut s’exprimer en nombre de niveaux. 

Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la 
mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt général ; 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 
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 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois dépasser la 
hauteur du bâtiment agrandi. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public et aux équipements collectifs. 

ARTICLE UA 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

11.1. Dispositions générales 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les pastiches d’une architecture étrangère à la région sont interdits. 

Les projets d’architecture innovante de qualité pourront faire l’objet de dérogation aux 
dispositions de cet article. 

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet 

de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Les constructions à usage d'habitation 

Le volume des constructions 

Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer 
dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des groupements 
anciens. 

Les toitures 

L'harmonisation avec les toitures des constructions édifiées sur les parcelles attenantes 
doit être la règle (pente de toiture, matériaux). 

Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes.  

Les murs 

Les murs des constructions réalisées sur sous-sol devront présenter une continuité 

d'aspect sur toute leur hauteur apparente, les parements extérieurs étant établis en 
principe au même aplomb. 

Les enduits seront de tonalité se rapprochant le plus possible de teintes des matériaux 
traditionnels de la commune (brique, pierre de taille).  
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Sont interdits : 

 Les couleurs criardes, 

 les motifs fantaisie formant relief de plus de 5 cm, 

Les ouvertures 

Pour une bonne intégration au paysage bâti, la forme et les dimensions des ouvertures 
s'inspireront des caractéristiques des ouvertures traditionnelles, 

11.3. Les garages et annexes 

Ils devront être traités en harmonie avec la construction principale, du point de vue de la 

nature et de la mise en oeuvre des matériaux. 

11.4 Construction à vocation d’activités commerciales, artisanales, industrielles, 
agricoles et entrepôts   

Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 
volumes et des matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 
enduit (agglomérés, parpaings, etc…) est interdit. 

Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

Les couleurs criardes apportant des notes discordantes dans l'environnement 
immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages de baies et les 
portes) sont interdites. 

Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de 
ton ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un 
bandeau dépassant la hauteur du faîtage. 

Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 
doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 
soient pas altérés. 

Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par des 
plantations. 

Les clôtures  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, comportant ou 
non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si elles répondent à des 
nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles devront être peintes ou 
enduites. 

11.5. Constructions diverses 

Les constructions affectées a un usage autre que l'habitation et les activités restent 

soumises aux règles ci-dessus. Des adaptations demeureront toutefois possibles en 
fonction de la nature et de l'importance des bâtiments à édifier. 
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11.6. Les clôtures sur rue des parcelles portant une construction d’habitation 

Les clôtures doivent être sobres, dépourvues de toute ornementation fantaisiste et seront 

compatibles avec les matériaux utilisés pour les constructions. Elles seront constituées : 

 soit d'un mur plein de 2 mètres de hauteur maximum dont la maçonnerie sera traitée 
en harmonie avec les éléments dont elles assurent la continuité ou à défaut avec la 
construction principale, 

 soit d'un muret de 0,80 mètre maximum surmonté d'une grille ou d'un grillage dont la 
hauteur n'excédera pas 2 mètres, 

 soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage, 

Sont interdits : 

 le grillage à mouton, 

 Les clôtures formées de plaques de béton scellées entre des poteaux d'ossature 
formant des saillies sur la face externe des paroi, 

 les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanc pur. 

11.7. Dispositions particulières 

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires et dépôts seront enterrés ou 

dissimulés à la vue depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

ARTICLE UA 12 -  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

 constructions à usage commercial : 1 place de stationnement pour 50 m² de surface 
commerciale,  

 constructions à usage d’activités autorisées  : 2 places de stationnement minimum. 

ARTICLE UA 13 -  ESPACES VERTS ET PLANTATIONS 

Dans les opérations d’ensemble la superficie des espaces verts destinés à améliorer le 

cadre de vie des habitants et à offrir à ceux-ci des lieux communs de rencontre et de 
promenade doit être au moins égale à 5% de la superficie des terrains destinés à recevoir 
les constructions. 

ARTICLE UA 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.)   

Il n’est pas fixé de règle. 
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CHAPITRE 2 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 

Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 
dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

Dans l’emprise de la zone de bruit de la RD 1029 délimitée au document graphique 
n°4.2C, les bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments 
d'enseignement sont soumis aux conditions d'isolation acoustique 

ARTICLE UI 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

 les bâtiments à usage d'habitation et leurs annexes, à l'exception de ceux visés à 
l’article 2. 

 les campings et les caravanings, 

 parcs résidentiels de loisirs, 

 les affouillements et exhaussements du sol, hors des cas mentionnés à l’article UI 2 ; 

ARTICLE UI 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, dans la mesure où la 
condition citée est remplie :  

 Les constructions à usage d'habitation et les services généraux dont la présence 
permanente est indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance et la 
sécurité des établissements  et dans la mesure pour les locaux à d’habitation qu’ils 
soient intégrés dans le volume des constructions autorisées. 

 les affouillements et exhaussements du sol s’ils sont nécessaires à la réalisation des 
constructions et installations autorisées (bassins de décantation par exemple) ou s’ils 
contribuent à l'amélioration de l'aspect paysager des espaces libres, et s’ils s’avèrent 
nécessaires à la lutte contre les inondations. 

 

ARTICLE UI 3 -  ACCES ET VOIRIE 

3.1 Accès 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne 
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peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 

circulation sera la moindre. 

Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance du 
trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les risques 
pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

ARTICLE UI 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 
obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par un 

réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 
raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. 

En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est obligatoire ; les dispositions 
adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur et devront permettre la 
suppression de l'installation individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au 

réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans les réseaux publics ne pourra se faire 
que selon les termes d’une convention de rejet passée avec la collectivité compétente, 
laquelle précisera les modalités de rejets et les pré-traitements nécessaires. 

Les eaux résiduaires professionnelles qui ne seront pas rejetées dans les réseaux publics 
doivent être évacuées par une entreprise agréée. 

Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au 
libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux 
constructions constituant les fonds inférieurs. Si elles ne peuvent être évacuées en milieu 
naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé,...) sans porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique, les eaux pluviales doivent être dirigées vers un 

dispositif de rétention ou d'absorption conforme aux exigences de la réglementation en 
vigueur,  
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4.3. Électricité – Téléphone – Télécommunications 

Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 

souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux sauf en cas d'impossibilité 
technique justifiée. 

ARTICLE UI 5 -  SURFACE ET FORME DES PARCELLES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE UI 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la même 
implantation que le bâtiment préexistant, toute construction doit être implantée à une 
distance d’au moins 10 mètres de l’alignement. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public et aux équipements collectifs. 

ARTICLE UI 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les constructions et installations doivent être 
implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à leur demi-hauteur et 

jamais inférieure à 10 mètres. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public et aux équipements collectifs. 

ARTICLE UI 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La distance entre deux constructions non contiguës doit être suffisantes pour permettre 
le passage des véhicules de secours et de lutte contre l’incendie. 

ARTICLE UI9 -  EMPRISE AU SOL 

Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE UI 10 -  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale au faîtage des bâtiments est limitée à 15 mètres. Des hauteurs 

supérieures justifiées et motivées par des contraintes techniques ou fonctionnelles 
pourront être autorisées à condition que l'intégration du bâtiment dans le paysage bâti et 
naturel soit prise en compte. 

Pourront dépasser cette hauteur, dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte 

au cadre bâti et aux paysages : 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois dépasser 
la hauteur du bâtiment agrandi ; 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public et aux équipements collectifs. 

ARTICLE UI 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 

matériaux s'intégrant dans le paysage urbain. Le permis de construire peut être refusé ou 

n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou urbains, ainsi qu'à la conservation 

des perspectives monumentales.  

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet 
de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et 
des matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(parpaings grossiers, carreaux de plâtre, brique creuses) est interdit. 

Pour les murs et les bardages sont interdis les couleurs criardes apportant des notes 
discordantes dans l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les 

entourages de baies et les portes). 

Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de 
teinte ardoise ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau dépassant la 
hauteur du faîtage. 
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Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., doivent 

être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en soient pas 
altérés. 

Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par des 
plantations. 

Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, comportant 
ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si elles répondent à des 
nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles devront être peintes ou 
enduites. 

ARTICLE UI 12 -  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être assuré en dehors des voies publiques. 

Pour les constructions à usage de bureaux et les services publics : 1 une place de 
stationnement par 25 m² de surface de plancher de bureau hors-oeuvre construite, cette 
norme pouvant être modifiée soit en fonction du nombre de visiteurs envisageable soit 

en fonction de l'effectif réel de l'établissement. 

Pour les constructions à usage de commerce :  une surface de parking au moins égale à 
60 % de la surface de plancher hors-oeuvre de l'établissement, dès que celui-ci présente 
une surface de vente au moins égale à 100 m². 

Pour les établissements artisanaux et industriels : 1 place de stationnement par 50m² de 

surface hors-oeuvre de la construction. Toutefois, le nombre d'emplacements pour le 
stationnement des véhicules peut être réduit, sans être inférieur à une place pour 200 m² 
de la surface hors-oeuvre, si la densité d'occupation des locaux à construire doit être 

inférieure à un emploi par 25 m². 

La règle applicable au constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 
auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 

ARTICLE UI 13 -  ESPACES VERTS DE PLANTATIONS 

La surface des espaces verts et plantés ne peut être inférieure à 5% de la surface totale de 

la parcelle. La surface non construite et en particulier les marges de reculement doivent 
être plantées. 
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ARTICLE UI 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  

Il n’est pas fixé de règle. 
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TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS 

APPLICABLES 
AUX ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE UNIQUE 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 

ARTICLE 2AU 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

 Tout mode d’occupation ou d’utilisation autre que ceux énumérés à l’article 2AU2. 

ARTICLE 2AU 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITION 

Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci-après, sous réserve que 
leur implantation ne mette pas en cause la poursuite de l’urbanisation de la zone :  

 Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des occupations 
et utilisations du sol autorisées. 

 Les constructions d’équipements d’infrastructure, de voiries et de réseaux divers ainsi 
que tous ouvrages et installations qui leur sont liés. 

ARTICLE 2AU 3 – ACCES ET VOIRIE 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 5 – CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES  

Les constructions doivent être édifiées : 

 Soit à l'alignement des voies existantes, à modifier ou à créer.  

 Soit avec un recul d’une distance librement fixée. 
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ARTICLE 2AU 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions doivent être édifiées : 

 soit en ordre continu d’une limite latérale à l’autre, 

 soit sur l’une ou l’autre des limites latérales, 

 soit en retrait par rapport à chacune des limites latérales. 

ARTICLE 2AU 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 9 – EMPRISE AU SOL 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 11 – ASPECT EXTERIEUR 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 12 – OBLIGATION DES REALISER DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES 

CLASSES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE 2AU 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de règle. 
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TITRE V : 
 

DISPOSITIONS 

APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE UNIQUE 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 
dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

ARTICLE A 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 Les constructions non liées aux activités agricoles hors des cas mentionnés à 
l’article A 2 ; 

 Les terrains de camping et de caravanage hors des cas mentionnés à l’article A 2 ; 

 l’installation d’habitations légères de loisirs ; 

 Les carrières hors des cas mentionnés à l’article A 2. 

Sont de plus interdites dans le secteur Ai : 

 Les constructions de tout type, hormis les équipements publics non-sensibles aux 
inondations dans les cas mentionnés à l’article A 2. 

ARTICLE A 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, dans la mesure où la 

condition citée est remplie :  

 Les constructions à usage d'habitation (y compris les installations d’assainissement 
autonomes qui y sont liées) à condition qu’elles soient nécessaires à une exploitation 
agricole ; 

 Les constructions et installations liées et nécessaires aux activités de diversification 
agricole (activités se situant dans le prolongement des activités agricoles, dont la 
valorisation non alimentaire des agro ressources) à condition que ces activités 
conservent un caractère annexe ; 

 Les terrains de camping et de caravanage à la triple condition que le nombre 
d’emplacements soit inférieur ou égal à 6, que le nombre de campeurs soit inférieur à 
20 et qu’ils soient situé à proximité d’une ferme ; 

 Les équipements publics (en particulier routiers et ferroviaires) à condition que leur 
nécessité technique soit dûment justifiée ; 

 La reconstruction après sinistre des bâtiments dont la construction neuve serait 
interdite à condition que le rapport entre les superficies de plancher hors oeuvre 
nouvelle et ancienne soit au plus égal à 1 ; 

En dehors du secteur Ap, sont également admises les occupations et utilisations 

du sol suivantes, dans la mesure où la condition citée est remplie : 

 Les carrières destinées à l’extraction de matériaux d’empierrement des chemins à 
condition que leur réaménagement après extraction permette la reprise de 
l’exploitation agricole des terrains concernés. 
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ARTICLE A 3 -  ACCES ET VOIRIE 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 
besoins de défense contre l'incendie et de protection civile ; en particulier la largeur 
minimale d’emprise des voies nouvelles sera de 6 m. 

Les nouveaux accès directs sur la RD 13 sont interdits. 

ARTICLE A 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée soit par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes, soit par captage, 
forage, ou puits particulier, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur. 

4.2. Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : 

le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un 
système collectif d'épuration, le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute 
opération nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 

En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est obligatoire ; les dispositions 

adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur. 

Eaux résiduaires professionnelles : 

leur rejet dans les réseaux publics ne pourra se faire que selon les termes d’une 

convention de rejet passée avec la collectivité compétente, laquelle précisera les modalités 
de rejets et les pré-traitements nécessaires. 

Les eaux résiduaires professionnelles qui ne seront pas rejetées dans les réseaux publics 
doivent être évacuées par une entreprise agréée ou rejetées après traitement si nécessaire 

dans le milieu naturel, dans le respect des diverses dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et notamment de celles du Code de l’Environnement. 

Eaux pluviales :  

Rappel 
Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur 
son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin 
(article 681 du Code Civil). 
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Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement 
des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions 
constituant les fonds inférieurs. 

Les eaux pluviales issues des zones de stationnement aménagées des véhicules à moteur à 

explosion ou des zones de stockage d’hydrocarbures devront faire l’objet d’un traitement 
par déshuileur-débourbeur avant rejet. 

Si elles ne peuvent être évacuées en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé,...) sans porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique, les eaux 

pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption, de rétention ou de 
traitement conforme aux exigences de la réglementation en vigueur. 

ARTICLE A 5 -  SURFACE ET FORME DES PARCELLES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Cet article ne s’applique pas aux équipements techniques publics (transformateur électrique…) ni aux 

extensions réalisées en continuité de bâtiments existants. 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

rapproché des voies publiques ou des limites d'emprise publiques doit être au moins égale 

à la différence d'altitude entre ces deux points, avec un minimum de 10 mètres. 

ARTICLE A 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Cet article ne s’applique pas aux équipements techniques publics (transformateur électrique…) ni aux 
extensions réalisées en continuité de bâtiments existants. 

En dehors des secteurs Av : 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

rapproché des limites séparatives doit être au moins égale à la différence d'altitude entre 
ces deux points, avec un minimum de 10 mètres. 
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Dans les secteurs Av : 

Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les constructions et installations doivent être 
implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à leur demi-hauteur et 
jamais inférieure à 10 mètres. 

ARTICLE A 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A 9 -  EMPRISE AU SOL 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A 10 -  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Cet article ne s’applique pas aux équipements techniques publics (transformateur électrique…). 

La hauteur des constructions ne peut excéder 10 mètres à partir du terrain naturel 

jusqu’au faîtage. Toutefois une hauteur supérieure pourra être autorisée lorsqu'elle est 
justifiée par des raisons techniques liées à la nature de l'activité à condition que 
l'intégration du bâtiment dans le paysage soit prise en compte. 

La hauteur des constructions  à usage d'habitation est limitée à un rez-de-chaussée + un 

étage + combles aménageables. 

Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte 
au cadre bâti et aux paysages : 

o Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale. 

o Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 

o Les antennes de téléphonie mobile, éoliennes… 

o Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif. 



REGLEMENT  DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE NEUVILLETTE 
 

 

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  39 

ARTICLE A 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions pourra faire l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous 
réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales 

Les constructions doivent présenter une unité d'aspect permettant une bonne intégration 
dans le paysage. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

Sont interdits : 

o Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, toute construction 

adventive qui ne s'intègre pas harmonieusement dans l'architecture de la 

construction principale (tant du point de vue de la forme que de l'harmonie 

des matériaux et des couleurs), 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire, 

o Les clôtures formées de plaques de béton scellées entre des poteaux 

d'ossature formant des saillies sur la face externe des paroi. 

Les teintes des murs et bardages devront être de couleur uniforme et foncée, excluant 
le blanc. 

Les dépôts de même que les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront 
dissimulés à la vue depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

ARTICLE A 12 -  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou 
exploitations autorisées doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Il sera aménagé au moins deux places de stationnement par logement dont une au moins 
sera couverte. 
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ARTICLE A 13 -  ESPACES VERTS DE PLANTATIONS 

Les espaces boisés figurant au plan sont classés à conserver ou à protéger et soumis aux 

dispositions de l'article L 130.1 du Code de l'Urbanisme. 

Des plantations d’accompagnement à base d’essences locales seront réalisées autour des 
bâtiments agricoles, de façon à leur assurer une meilleure intégration paysagère. 

ARTICLE A 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 

Il n’est pas fixé de règle. 
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TITRE VI : 
 

DISPOSITIONS 

APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 

ET FORESTIERES 
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CHAPITRE UNIQUE 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 
dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

Dans l’emprise de la zone de bruit de la RD 1029 délimitée au document graphique 
n°4.2C, les bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments 
d'enseignement sont soumis aux conditions d'isolation acoustique 

ARTICLE N 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 Les constructions de toute nature autre que celles énumérées à l’article 2 ; 

 Les terrains de camping et de caravanage ; 

 L'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 Les dépôts de toute nature ; 

 Les éoliennes ; 

 Les antennes de téléphonie mobile. 

ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes, dans la mesure où la 

condition citée est remplie :  

 Les équipements publics (en particulier routiers, fluviaux et ferroviaires) à condition 
que leur nécessité technique soit dûment justifiée ; 

 les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt à condition que 
leur nécessité technique soit dûment justifiée ; 

 les constructions nécessaires à l’exploitation de la ressource en eau potable à 
condition que leur nécessité technique soit dûment justifiée ; 

 Les modifications et les extensions des constructions existantes dont la construction 
neuve serait interdite à condition que les extensions soient limitées (de l’ordre de 
20 %) et sans apport de nuisances supplémentaires pour le voisinage ; 

 la construction de garages et bâtiments annexes à condition qu’ils soient liés à une 
habitation existante, 

 les abris de jardin à condition qu’ils soient liés à une habitation existante,  

 les piscines à condition qu’elles soient liées à une habitation existante, 

 Les installations d’assainissement autonomes liées à une habitation située dans une 
autre zone à la triple condition d’être situées sur la même unité foncière que ladite 
construction d’habitation, de ne pas dépasser le niveau du terrain naturel et de ne pas 
apporter de nuisances supplémentaires pour le voisinage ; 
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 la reconstruction après sinistre de toute construction affectée à la même destination, 
dans les limites de la surface de plancher hors œuvre brute détruite et sous réserve 
que cela n’entraîne pas de nuisance pour le voisinage, 

 les affouillements et exhaussements du sol indispensables à la réalisation des 
occupations et utilisations du sol autorisées ou admises, 

Au sein du secteur Ns, sont de plus admises dans la mesure où la condition citée 

est remplie : 

  les installations et constructions liées aux activités sportives et ludiques sous réserve 
qu’elles restent compatibles avec les infrastructures et équipements publics et 
qu’elles justifient d'une intégration harmonieuse dans le site. 

ARTICLE N 3 -  ACCES ET VOIRIE 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins de défense contre l'incendie et de protection civile ; en particulier la largeur 
minimale d’emprise des voies nouvelles sera de 6 m. 

ARTICLE N 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d'eau potable, doit être alimentée soit par branchement à un réseau collectif de 

distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes, soit par captage, 

forage, ou puits particulier, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur. 

4.2. Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : 

le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un 

système collectif d'épuration, le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute 
opération nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 

En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est obligatoire ; les dispositions 

adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur. 

Eaux résiduaires professionnelles : 

leur rejet dans les réseaux publics ne pourra se faire que selon les termes d’une 
convention de rejet passée avec la collectivité compétente, laquelle précisera les modalités 
de rejets et les pré-traitements nécessaires. 
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Les eaux résiduaires professionnelles qui ne seront pas rejetées dans les réseaux publics 

doivent être évacuées par une entreprise agréée ou rejetées après traitement si nécessaire 
dans le milieu naturel, dans le respect des diverses dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et notamment de celles du Code de l’Environnement. 

Eaux pluviales :  

Rappel 
Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur 
son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin 
(article 681 du Code Civil). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement 

des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions 
constituant les fonds inférieurs. 

Les eaux pluviales issues des zones de stationnement aménagées des véhicules à moteur à 
explosion ou des zones de stockage d’hydrocarbures devront faire l’objet d’un traitement 

par déshuileur-débourbeur avant rejet. 

Si elles ne peuvent être évacuées en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé,...) sans porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique, les eaux 
pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption, de rétention ou de 

traitement conforme aux exigences de la réglementation en vigueur. 

ARTICLE N 5 -  SURFACE ET FORME DES PARCELLES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE N 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Cet article ne s’applique pas aux équipements techniques publics (transformateur électrique…) ni aux 
extensions réalisées en continuité de bâtiments existants. 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à édifier au point le plus 
rapproché des voies publiques ou des limites d'emprise publiques doit être au moins égale 

à la différence d'altitude entre ces deux points, avec un minimum de 10 mètres. 
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ARTICLE N 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Cet article ne s’applique pas aux équipements techniques publics (transformateur électrique…) ni aux 
extensions réalisées en continuité de bâtiments existants. 

 La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à édifier au point le plus 
rapproché des limites séparatives doit être au moins égale à la différence d'altitude entre 
ces deux points, avec un minimum de 3 mètres. 

ARTICLE N 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE N 9 -  EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol est limitée à  50% de la superficie de la parcelle. 

ARTICLE N 10 -  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions autorisées ne peut excéder 4 mètres au faîtage. Cette 

valeur est portée à 10 m pour le secteur Ns, sous réserve que les constructions et 

installations à édifier ne portent pas atteinte au cadre bâti et aux paysages. 

Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte 
au cadre bâti et aux paysages : 

o les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt général, 

o les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale. 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

ARTICLE N 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions pourra faire l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous 

réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
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aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales 

Les constructions doivent présenter une unité d'aspect permettant une bonne intégration 
dans le paysage. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

Sont interdits : 

o Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, toute construction 

adventive qui ne s'intègre pas harmonieusement dans l'architecture de la 

construction principale (tant du point de vue de la forme que de l'harmonie 

des matériaux et des couleurs), 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire, 

o Les clôtures formées de plaques de béton scellées entre des poteaux 

d'ossature formant des saillies sur la face externe des paroi. 

Les teintes des murs et bardages devront être de couleur uniforme et foncée, excluant 
le blanc. 

Les dépôts de même que les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront 
dissimulés à la vue depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

ARTICLE N 12 -  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou 
exploitations autorisées doit être assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE N 13 -  ESPACES VERTS DE PLANTATIONS 

Les terrains figurés au plan par un grand quadrillage orthogonal et des cercles sont classés 

"espaces boisés à conserver" et sont soumis aux dispositions des articles R. 130-1 et 
suivants du Code de l'Urbanisme. 

L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions de ce PLU d’espèces non–indigènes 
au territoire est interdite (article L 411-3 du Code de l’Environnement). 
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ARTICLE N 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 

Il n’est pas fixé de règle. 
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ANNEXE N°1 : 
 

REGLEMENT ET ZONAGE 

DU PLAN DE PREVENTION 

DES RISQUES 
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